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JEAN-DAVID VEILLON DE 1 798 A 1802

L 'agent national au quotldien

Lionel Moser

Ces lignes portent sur le Statut et le travail de Jean-David Veillon, agent national ä Bex durant

la Republique helvetique'. J'ai tente dans un premier temps d'y definir cette fonction qui

s'apparente plus ou moins ä celle de nos actuels syndics, ä la difference pres que l'agent est

nomme par l'autorite superieure ä la tete d'une commune ou d'un quartier urbain, et pas elu par

ses concitoyens. On illustrera par la suite son activite ä l'aide d'exemples tires de l'experience de

Jean-David Veillon.

Une teile etude peut pretendre ä l'originalite ä deux titres: tout d'abord, le Statut de l'agent

national a ete tres peu etudie. Alors que les notaires et les juges de paix vaudois des xvnr' et xix"

siöcles ont fait l'objet de diverses publications2, aucune recherche d'envergure n'a ete entreprise

ä ce jour sur les agents. II semble donc interessant de poser quelques jalons sur ce terrain encore en

friche. Sans avoir la pretention de traiter exhaustivement la question, cet article a pour but de bros-

ser un premier portrait de cette Charge ä l'aide de la documentation laissee par Jean-David Veillon3.

Ensuite, les sources decrivant l'activite de l'agent national Veillon sont restees jusqu'ä

präsent inexploitees". Si, par exemple, les faits et gestes des electeurs ou des notaires sont

1 Le present article est extrait de Lionel Moser, Jean-
David Veillon (1755-1833): portrait d'un notable bellerin

au tournant des xvnr et xixr siede, Lausanne (memoire
de licence), 2004. Ce travail, bas£ sur un fonds d'archives
jusque-lä inexploit£, esquisse la biographie de Jean-
David Veillon, un bellerin ais£, qui a ete proprietaire
terrien, notaire, agent national, electeur et juge de paix
sous l'Ancien Regime, la Republique helvetique, l'Acte
de Mediation et la Restauration. J'ai tente d'y definir
chacune de ces activites et observe comment Jean-
David Veillon les a concr£tement menees ä bien.

2 Sur les notaires, voir Louis Bianchi, La legislation
vaudoise sur les notaires dans la premiere moitie du xixr
siede, Lausanne, 1964. Sur les juges de paix, voir Guy
van Ruymbeke, Les juridictions de paix vaudoises des

originesä 1889, Lausanne, 1986.
3 Voir aussi Christelle Stocco, Des acteurs meconnus

de la Republique helvetique (1798-1803): les agents
nationaux du canton du Leman, Lausanne (memoire
de licence), 2005.

4 La principale source exploitee ici est le fonds Veillon. Le

dassement de celui-ci - reste sous la forme d'un vrac
d'archives depuis son arrivee aux ACV dans les ann£es
1950 - a £te entrepris d£but 2002 par l'auteur dans le
cadre d'un seminaire d'archivistique conjointement
donn£ par Olivier Robert et Frangois Jequier. On trouve
dans ce fonds une abondante documentation relative
ä Jean-David Veillon, ainsi que les papiers de l'industriel
Louis-Ferdinand Veillon. D'autres membres eminents
de la famille, tels le curial de cour Jean-Salomon et le
notaire Abraham-Frangois-Isaac, y sont presents. On
signalera en outre la pr£sence d'un almanach tenu par
Jean-David Veillon melant economie domestique et
«consid£rations politiques»; ce document (cote
D/1/1/2) a £t£ utilise par Liliane Desponds, qui avait pu
consulter le fonds alors qu'il n'etait pas encore dass£,
dans Union et Concorde. La revolution vaudoise
s'empare du Gouvernement d'Aigle et du Pays-
d'Enhaut. Les Ormonts resistent I, Aigle, 1998.

Revue historique vaudoise, tome 113,2005, p. 61-81



62 JEAN-DAVID VEILLON DE 1798 A 1802

consignes dans les proces-verbaux des deliberations de l'Assemblee electorale ou des minutes

depuis longtemps accessibles aux Archives Cantonales Vaudoises5, il n'existe rien de tel pour les

agents nationaux, les registres censes rendre compte de leur activite n'existant pas ou n'etant

pas parvenus jusqu'ä nous.

BEX ET SA REGION SOUS LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

Debüt janvier 1798, sous l'influence franqaise, des comites d'inspiration revolutionnaire se

forment dans plusieurs villes vaudoises, telles Vevey ou Nyon. Le 10 fevrier, l'Assemblee

provisoire proclame l'independance du Pays de Vaud sous la «protection» des troupes

francaises debarquees le 27 janvier ä Ouchy. La majeure partie du Chablais se rallie sans

enthousiasme exagere. Quinzejours plus tard, la Republique helvetique est proclamee, et le Pays

de Vaud, devenu canton du Leman, voit son independance enterinee.

Les espoirs places dans le changement de regime seront vite refroidis. C'est pour la region de

Bex — comme pour toute la jeune Republique — une periode penible et troublee qui s'ouvre.

Entre autres problemes, les troupes franqaises «liberatrices» tendent ä se comporter en

occupants. Le general Menard ne demande-t-il pas par exemple une contribution de 750'000

livres des son arrivee ä Lausanne pour l'entretien de ses troupes? Et les partisans de l'Ancien

Regime ne se rendent pas sans combattre: la region des Ormonts qui surplombe Bex doit etre

conquise ä la pointe des bai'onnettes.

Cahin-caha, le nouvel £tat se met neanmoins en place. Dotee d'institutions centralisees —

en grande partie calquees sur la Constitution franqaise de l'An III6 — la Republique ne

correspond ni aux traditions, ni aux voeux de ses habitants. Les soulevementss'y multiplient. Bex,

dejä ebranlee par la resistance ormonanche, subit des la fin du mois d'avril 1798 les contrecoups

de l'insurrection valaisanne'. La bourgade, dont nombre de ressortissants se battent contre les

rebelies valaisans aux cötes des Franqais, devient une base militaire, ce qui implique aussi des

requisitions et l'hebergement de troupes.

L'endettement de la commune — tenue de loger en permanence environ quatre cent

cinquante hommes — a pour les six premiers mois de la revolution augmente considerablement

jusqu'ä atteindre 5'000 florins8. La Situation va encore se deteriorer. Le Valais se soulevera une

deuxieme fois en 1799, et, en 1800, la Grande Armee au complet passera par la vallee du Rhone

sur le chemin qui la mene ä Marengo... La commune de Bex sera quasiment ruinee, aucun nou-

veau venu ne permettant de contrebalancer la montee en fleche des depenses. Leshaussesde

s Proces-verbaux des deliberations de l'Assemblee
electorale, ACV, H 154; minutes des actes notaries,
ACV, Da.

6 « Constitution de l'an III», dans Jacques Godechot, Les

Constitutions de la France depuis 1789 Paris, 1970,

p. 93-141,

7 Sur les insurrections valaisannes, voir Andre Donnet, La

Revolution valaisanne de 1798, Lausanne, 1964.

8 Rene-Albert Houriet Bex, du regime bernois ä la

revolution vaudoise, Bex, 1957, p. 198.
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taxes et d'impöts generalisees, ajoutees aux requisitions, epuiseront rapidement les ressources

des contribuables; l'espoir de participer aux benefices des salines sera vite dequ, leur contröle

faisant l'objet d'une lutte d'influence entre Aarau — capitale (provisoire) du nouvel Etat — et

Lausanne. Ce duel — Bex en sera soigneusement tenu ä l'ecart — se terminera ä l'avantage de la

metropole lemanique: la question des salines est donc absente de ce travail, car leur gestion

n'est pas du ressort des fonctionnaires bellerins9.

Les tenants de la contre-revolution prendront le dessus en Suisse ä l'automne 1802. Mais

Landen Gouvernement d'Aigle restera fidele ä la Republique jusqu'au bout malgre toutes ses

causes de doleances. II est vrai que, dans un premier temps, les centaines — voire milliers — de

soldats franqais cantonnes dans la region ont pu avoir un effet dissuasif. Mais meme apres le

retrait de ceux-ci en 1802, et malgre l'augmentation de la pression fiscale, les Chablaisiens ne se

soulevent pas. C'est donc en tant que commune fidele ä la Republique que Bex apprend la

proclamation de l'Acte de Mediation.

LES INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

La Republique helvetique fait table rase des institutions de l'Ancien Regime10. Une direction

politique centralisee succede aux Etats souverains de l'ancienne Confederation. La Republique

est gouvernee par un Directoire responsable devant deux chambres legislatives, le Senat et le

Grand Conseil. Les cantons, de par leur structure politique et l'etendue restreinte de leurs

prerogatives, s'apparentent plus aux departements frangais qu'ä nos cantons actuels. Chacun

d'eux est dirige par un prefet national seconde par une Chambre administrative.

L'intermediaire entre le canton et les communes est dans un premier temps assure par des

comites centraux. Recrutes parmi les notables de la region, leurs membres sont charges de

traiter les affaires courantes. Ces comites sont des organes provisoires destines ä pallier le vide de

pouvoir consecutif ä la revolution. Iis seront assez tot remplaces par des sous-prefectures de

district. D'elles dependent directement les agents nationaux qu'elles designent dans chaque

commune. Ceux-ci sont secondes par une Municipalite, composee de trois membres au mini-

mum (onze ä Bex des avril 1798), quant ä eile elue.

La perception des impöts est confiee dans chaque district ä un receveur national. Elle est

assuree sur le terrain par les agents nationaux.

9 Sur les salines, voir Liüane Desponds, « Regale des sels et
souverainete cantonale» dans Vaud sous l'Acte de
Mediation 1803-1813, La naissance d'un canton
confedere, textes reunis par Corinne Chuard et al.,
Lausanne, 2002 (BHV 122), p. 230-236.

10 Les informations exploitees dans ce chapitre ont pour
la plupart ete tirees de Actensammlung aus derZeit der

helvetischen Republik, ed. par Johannes Strickler,
1797-1798, Bern, 1886, vol. I, et de Daniele Tosato-
Rigo, «Fevrier 1798, le premier vote des Vaudois» dans

Franpois Flouck et al. (ed.), De l'Ours ä la Cocarde:
regime bernois et revolution en Pays de Vaud (1536-
1798), Lausanne, 1998, p. 367-381.
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QU'EST-CE QU'UN AGENT NATIONAL?

La Constitution de 1798 est avare de details sur le Statut de l'agent national. On note quand

meme au titre X («autorites dans les cantons») deux articles (103 et 104) consacres ä cette

fonction. II y est stipule que les agents nationaux, au nombre d'un par village ou section de ville,

dependent directement des sous-prefets de district charges du « maintien de la tranquillite

publique et [de] l'execution des ordres qui emanent [du gouvernement]»". L'agent est donc le

dernier maillon de la chaine de commandement de l'£tat. II peut designer deux aides lors de son

investiture pour l'assister dans les «cas graves»'2. En clair, l'agent national represente la force

publique et fonctionne — entre autres — comme policier.

La Constitution precise ä l'article 103 les modalites de nomination des agents: ils doivent

etre designes par leur superieur hierarchique direct, le sous-prefet de district, qui est lui-meme

choisi par le prefet national. Une teile disposition appelle un commentaire: au niveau local oü le

vivier des papables est limite et marque par des siecles d'oligarchie, le mode de designation des

agents (et des sous-prefets) laisse une place considerable aux liens familiaux. Si l'on ne peut en

effet elire au sein des plus hautes instances centrales un candidat dont « un parent ou allie en

ligne directe, ou un parent en ligne collaterale, jusqu'au degre d'oncle et de neveu inclusive-

ment »,3 y siegerait dejä, rien de tel n'est precise ä l'echelon communal et regional.

Une loi datee du 11 octobre 1799 prescrit de choisir les agents nationaux parmi les officiers

municipaux. Ceux-ci etant elus au suffrage universel, cela revient, quelque dix-huit mois apres la

Promulgation de la Constitution republicaine, ä limiter le choix du sous-prefet et ä ne pas

imposer aux communes un candidat qui ne jouirait pas de l'estime et de la confiance de ses

concitoyens. Est-ce pour empecher les sous-prefets de placer leurs proches ou partisans Cette

raison n'est en tout cas pas invoquee. Le texte evoque, d'une part, les conflits de competence

entre officiers elus et agents designes pour expliquer cette mesure, et, d'autre part, les problemes

financiers de la Republique, qui imposent de reduire la «multitude prodigieuse d'agents [ä

salarier], fardeau qui est absolument au-dessus des forces de l'Etat »,4.

L'agent national a pour principale täche de diffuser les avis de l'autorite centrale, de main-

tenir l'ordre public au niveau communal, d'estimer la fortune des citoyens qui determine le

montant de l'impöt direct de 0,2% et de le percevoir avec les autres taxes15. Cette derniere

mission est clairement definie dans une loi du 10 decembre 1799. Les agents peuvent

cependant deleguer ces fonctions ä des citoyens par eux nommes'6; ils n'en restent pas moins

responsables du bon ordre des rentrees fiscales.

11 Actensammlung, vol. I, p. 585.

12 Ibid., p. 585 (art. 104).

13 Ibid., p. 575(art. 40).

14 Bulletin des bis et decrets du Corps legislatif de la

Republique helvetique, Lausanne, 1798-1803, vol. III,

p. 320,11 octobre 1799.

15 Ibid., vol. VI, p. 217-224,10 decembre 1799.

16 ACV P Veillon, A/2/7/12,31 octobre 1798.
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D'autres fonctions peuvent s'y ajouter. Notons parmi elles la vente du papier timbre: les

notaires et les negociants doivent tenir leurs registres — ou, plus generalement, tous les do-

cuments pouvant servir de preuve en justice — sur un papier special «timbre » faisant l'objet
d'une taxe. D'autres imprinnes, tels lesjeux de cartes et les journaux, y sont par ailleurs soumis. Le

montant total genere par cet impöt n'est pas negligeable: 15'000 francs en 1803 — sous la

Mediation, il est vrai — soit environ 2,58% des recettes totales de l'Etat17. Les agents nationaux

jouent donc un röle significatif dans la perception des recettes financieres de l'Etat.

Iis sont aussi en theorie charges de la mise sous sequestre ou, au pire, de la dispersion des

biens des familles fideles ä l'Ancien Regime. Liliane Desponds nous indique par exemple que Jean-

David Veillon doit proceder ä la vente des biens de la maison de Roverea, le commandant de la

« Legion fidele », une troupe vaudoise fidele ä l'Ancien Regime, le 8 mars 1798'8. L'application

de cette mesure en general et dans le cas particulier de Roverea est cependant contestee par
Sebastien Rial selon qui «les sources montrent [...] que les familles des Vaudois emigres ne

furent pas inquietees par l'administration revolutionnaire ». Quantä Roverea, il est:

[...] le seul membre de la Legion ä avoir ete [...] menace par le sequestre [...]. [II] eut

recours ä un stratageme pour eviter la confiscation. Dans un document de sa main, on

peut lire: «Les autorites revolutionnaires se disposant en 1798 ä [...] sequestrer [ le

domaine de Luins], [j'engageais ma mere] ä se prevaloir de son titre [d'hypotheque] pour
se le faire adjuger, apres quoi il fut vendu pour mon compte quoique [sous le] nom [de]

Madame Barbey [...] pour 35'000 £.» Cela n'empecha pas les autorites de saisir

quarante-sept chars de vin qui se trouvaient dans les caves de la campagne19.

Si vente il y a effectivement eu, celle-ci n'a vraisemblablement touche qu'une fraction des

biens du seul Roverea.

Les agents nationaux sont egalement investis de täches de surveillance et de renseignement

quant ä l'esprit qui regne dans leur commune, mission qu'ils ne semblent pas toujours remplir de

gaiete de cceur. Une lettre du prefet national envoyee ä tous les agents du canton est ä ce titre

revelatrice:

Le ministre de la Justice et Police generale a vu avec surprise par le rapport [...] des

tabelles de police pour la premiere quinzaine d'aoüt, que plusieurs agents se font ä cet

egard des idees absolument opposees ä ses intentions et aux principes de cette mesure
de surveillance [...]. Iis seront assures qu'il n'y a aucun rapport entre les fonctions dont

nous sommes tous charges et i'espionnage qui est toujours odieux. [...] II ne s'agit

point ici de perquisitions secretes sur les citoyens, mais d'une surveillance exacte de l'esprit

public, et de donner des indications sur les causes qui le produisent20.

Jacques-Andre Ney, «Les finances publiques», dans 19 Sebastien Rial, Vaincre ou perir, la Legion fidele de
Vaudsous I'Acte de Mediation, p. 211. Roverea, 1798, Lausanne, 2000 (BHV119), p. 71-72.

Desponds, Union et Concorde, p. 186. 20 ACV, P Veillon, A/2/5/2,29 aoüt 1798.
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Bien que non inscrites dans les lois, les täches de surveillance font partie du mandat des

agents, quelles que soient leurs reticences ä les remplir.

Leurs prerogatives sont donc d'ordre administratif et policier exclusivement. Si influer sur le

legislatif est au-delä de leur portee, on notera qu'ils peuvent etre tentes d'intervenir au niveau

judiciaire: les Lois et decrets helvetiques2' font par exemple etat d'un agent vertement remis ä

l'ordre dans la commune de Luthern (Lucerne) pour avoir lance de lui-meme une poursuite pour
dette. II s'agit notamment de faire respecter ici le principe, alors nouveau, de la Separation des

pouvoirs. On voit que si le spectre des missions devolues aux agents est large, il n'en reste pas

moins inscrit dans un cadre clairement circonscrit.

A premiere vue, le mandat d'agent semble recouper assez exactement celui du chätelain

bernois d'avant 1798. Houriet evoque ainsi le cas du chätelain de Lavey qui, ä la revolution,

«troqua sa fonction contre celle d'agent national et ce fut tout... »", comme si cette transition

etait la chose la plus naturelle et logique du monde Cette fonction serait-elle une survivance

deguisee de l'Ancien Regime Cette hypothese — nonobstant meme la volonte de rupture avec

l'ordre ancien manifestee par les tenants de la Revolution — ne tient cependant pas: les

chätelains etaient dotes de competences judiciaires alors que les agents en sont expressement

prives en vertu, justement, du principe de la Separation des pouvoirs. Les agents reprennent

simplement ä leur compte certaines prerogatives des chätelains.

L'agent national fait en realite partie des fonctions reprises du Systeme revolutionnaire

franqais, meme si eile ne figure pas dans la Constitution de l'An III. Franqois Füret nous apprend

qu'« un decret du 14 frimaire an II (14 decembre 1793) [...] place, aupres des districts et des

Municipalites, des 'agents nationaux' dependant etroitement [du gouvernement central]»".
Iis ont, comme leurs homologues helvetiques, pour principale mission de veiller ä l'execution des

lois edictees par la capitale. II n'y a pas de difference fondamentale entre les agents nationaux

franqais et helvetiques.

Force est de constater qu'un grand flou regne quant ä la remuneration des agents nationaux.

La Constitution demeure muette ä ce sujet et les renseignements fournis par les Lois et

decrets sont fragmentaires; il n'y figure par exemple aucun bareme precis. On peut en deduire

que la question des salaires des fonctionnaires en general n'est pas clairement reglee. Les

deboires financiers de la Republique transparaissent frequemment. II est difficile de savoir qui a

pourvu ä la remuneration des agents dans les premiers mois du nouveau regime. Ce qui est sür,

c'est qu'un decret en Charge ulterieurement les communes. II y est dit que les agents desormais

choisis parmi les officiers municipaux «seront indemnises par les communes pour le surcroit de

peine qui leur resulte de cet emploi»". Cela signifie-t-il que les autorites republicaines assumaient

21 Bulletin des bis, vol. III, p. 251, 7 septembre 1799.

22 Houriet, Bex, p. 193.

23 Frangois Füret et Denis Richet, La Revolution fran<;aise,
Paris, 1966, p. 278.

24 Bulletin des lois, vol Iii, p 320,11 octobre1799.
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auparavant leur salaire? Pas sür, lorsque l'on connaTt le deficit chronique de l'Etat et ses

difficultes ä retribuer ses fonctionnaires... Les agents nationaux dans leur majorite ont-ils

seulement touche un defraiement pour la periode 1798-1803

Deux autres decrets donnent de precieux renseignements sur les sources de revenu des

agents. Le premier, date du 11 mai 1799", les autorise ä prelever une taxe sur les passeports

vises ä l'occasion du passage d'etrangers dans leur commune. Notons cependant que l'agent ne

touche qu'une partie de cette taxe de 3 batz", le reste allant ä l'Etat central. Une autre loi, datee

du 19 janvier 179927, revele aussi un detail significatif: les agents nationaux ont la Charge de

vendre le papier timbre, transaction sur laquelle ils peuvent prelever 4% qui leur reviennent...

Mais ils doivent eux-meme acheter au gouvernement republicain le papier qu'ils vendent I Faut-

il que l'autorite centrale soit desargentee pour ne pouvoir faire au moins l'avance d'un peu de

papier timbre ä ses representants...

Les resultats de l'etude des sources portant sur le revenu des agents sont donc plutöt
decevants. La faute semble en incomber au fonctionnement meme de la Republique helvetique:

sans parier du caractere precipite et donc lacunaire de la legislation et des problemes financiers

chroniques qui semblent avoir compromis toute tentative d'imposer un salaire uniforme, il

convient simplement de signaler que celui-ci est avant tout du ressort des Municipalites

concernees et varie donc de cas en cas.

L'agent national est un fonctionnaire designe puis, des le 11 octobre 1799, choisi parmi les

conseillers elus. Est-il force d'accepter sa charge Cette question n'est pas anodine compte tenu

de l'indigence de la Republique et des Municipalites qui, bien souvent, ne sont simplement pas

en mesure de pourvoir aux salaires de leurs employes. Les arretes du Directoire stipulent ainsi

que tout elu, s'il le souhaite, dispose d'un delai de six heures apres son election pour refuser sa

charge, faute de quoi il sera «contraint» de rester en place pour le restant de son mandat.

L'interdiction de demissionner est d'ailleurs reiteree de nombreuses fois. On peut en deduire que
la tentation de le faire etait grande. Cette consigne s'applique sans doute aussi aux agents. On

tächera donc de determiner dans la mesure du possible la « motivation » de Jean-David Veillon ä

remplirsa fonction.

En resume, la Constitution et les lois donnent un cadre bien delimite ä l'exercice de la

fonction de l'agent, mais seule l'etude de l'experience individuelle de Veillon ä Bex nous

permettra de nous en faire une idee plus precise.

25 Ibid., p. 23,11 mai 1799.
26 Sur la valeur des monnaies durant l'Helvetique et le

pouvoir d'achat des Suisses, voir Norbert Furrer, «Le
coüt de la vie ä Lausanne en 1798», dans Flouck etal.

(ed.), De l'Ours ä la Cocarde, p. 79-96. Trais batz
equivalent ä un peu moins de trois kilos de pain ou une
livredeviande.

27 Bulletin des lois, vol. VI, p. 31,19 janvier 1799.
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JEAN-DAVID VEILLON ET LA REVOLUTION

A l'oree de l'annee 1798, Jean-David Veillon apparait comme un homme aise et dans la force de

l'äge — il va feter ses 43 ans le 12 avril. II est marie depuis 1778 ä Marie-Esther Camille Fayod (la

soeur de l'ancien chätelain Jean-Franqois Fayod) et n'a pas d'enfants. II a etudie trois ans durant,

de 1771 ä 1773, ä l'Academie de Lausanne en faculte d'eloquence, ce qui lui a permis de devenir

notaire, bien qu'il n'ait ouvert d'etude ä son nom qu'en 1800; peut-etre a-t-il travaille de 1773 ä

1800 en tant que simple « employe » chez un notaire de la region avant d'avoir l'opportunite de se

mettre ä son compte? II possede egalement des terres qu'il exploite directement avec l'aide

d'une main-d'ceuvre salariee, ce qui pourrait lui laisser le temps de s'occuper des affaires

publiques88. II ne detient cependant aucune Charge officielle, contrairement ä son pere", qui est

justicier au dizain de l'Allex ä Bex, ou son cousin eloigne Jean-Salomoni0, curial de cour, greffier

civil du Conseil, secretaire de la Municipalite et capitaine des grenadiers. Le nouveau regime lui

offrira la possibilite d'egaler ses « glorieux » parents.

Quoi qu'il en soit, il est surprenant que Jean-David Veillon ait plus de 40 ans lorsqu'il apparait

publiquement: son etablissement en tant que notaire independant suit de deux ans sa

nomination ä la fonction d'agent national et precede de trois son investiture de juge de paix.

Ceci est inhabituel, considerant que les hommes qui constituent les elites vaudoises ä l'epoque

entrent generalement plus jeunes dans la fonction publique. Sans aller jusqu'ä comparer notre

Jean-David Veillon local ä un Henri Monod8', devenu assesseur baillival ä 28 ans, ou ä un Philippe

Secretan devenu « chätelain du ci-devant chapitre »" ä 34 ans, force est de constater qu'il n'est

pas particulierement precoce, meme selon les criteres de sa propre famille: son cousin Jean-

Salomon est curial de cour ä 26 ans" et son beau-frere, le futur Conseiller d'Etat Fayod'', est elu

chätelain de Bex ä 38 ans. Jean-David Veillon aurait-il ete subitement arrache en pleine force de

l'äge ä une paisible vie de « gentleman farmer» par ses (tres hypothetiques) sympathies

revolutionnaires

28 Voir Moser, Jean-David Veillon (1755-1833).

29 Pierre-Jacob-Gabriel Veillon (1730-1823): pere de

Jean-David Veillon, il est agriculteur, conseiller et

justicier ä l'Allex. il a produit nombre de pieces du
fonds Veillon. Les notices biographiques en bas de

page sont toutes tirees de la «Biographie des

principaux personnages» dans Desponds, Union et
Concorde, p. 285-298.

30 Jean-Salomon Veiilon (1745-1824); cousin de Jean-

David Veillon, il est greffier civil du Conseil, secretaire
de la Municipalite de Bex, notaire et, sous l'Ancien

Regime, curial de cour. II sera a la revolution membre
du Comite central d'Aigle pour un temps. Le fonds
Veillon comprend de nombreux documents produits

parce personnage.

31 Philippe Conod, «Henri Monod (1753-1833)», dans
Vaudsous I'Acte de Mediation, p. 27-31.

32 Bernard Secretan, «La famille Secretan autour de
1803 »,ibid.,p. 90-96.

33 ACV, Bia 80/13, deliberations de la Cour de justice de
Bex.

34 Jean-Frangois Fayod (1751-1824); chätelain de Bex

jusqu'ä la revolution, il est le beau-frere de Jean-David
Veillon qui a epouse sa sceur Marie-Esther Camille en
1778. II sera vice-president puis President du Tribunal
du canton du Leman, conseiller d'Etat de 1803 ä 1811

et juge du Tribunal d'appel de 1811 äsa mort.
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Un commentaire de Mangourit33, alors resident de France en Valais, releve par Liliane

Desponds, est ä cet egard interessant. II porte sur l'Assemblee primaire du 26 fevrier 1798, ä

l'issue de laquelle Jean-David Veillon est nomme electeur. Selon lui:

Les elections de Bex sont entachees du defaut de n'avoir pas ete au scrutin sur

chaque electeur ä nommer; il y a trois beaux-freres de nommes et deux cousins ger-
mains; les premiers ne sont pas bons, les seconds sont parfaits quant au patriotisme36.

Jean-David Veillon, beau-frere de l'ancien chätelain Fayod, est donc considere par les

Franqais — ou au moins leur representant dans la region — comme un « mauvais » patriote... Sa

fidelite ä son poste et les Services qu'il rendra au canton dans les quelque trente annees qui

suivront prouveront le contraire, mais ce commentaire revele ä l'evidence que Veillon ne passe

pas pour un enrage revolutionnaire — si tant est que des specimens de ce genre se soient jamais

trouves dans les plaines bellerines — mais bien plutöt pour un pragmatique consciencieux —

oserons-nous dire un politicien vaudois typique ?— sans chaleur excessive, ce qui a sans doute le

don de decevoir et d'agacer les plus fervents revolutionnaires frangais.

D'apres Liliane Desponds, les evenements du 24janvier 1798 declenchent« l'enthousiasme

revolutionnaire » ä Bex, meme si eile ajoute que le fils du resident de France, Mangourit, estime que:

On est tres faible en raison de la proximite du bourg d'Aigle et du chäteau de ce nom
oü [reside] un bailli37 faisant le populaire et s'entourant comme de Launey ä la Bastille de

canons et de bai'on nettes38.

Quoi qu'il en soit, la portee de ces evenements et, tout particulierement, l'erection d'un

arbre de la liberte sur la place publique de Bex — devenue Place de la Liberte le 26 janvier —

n'echappe pas ä Jean-David Veillon. On en veut pour preuve une mention dans son almanach :

Le 26 janvier 1798, l'arbre de Liberte a ete plante ä Bex ä deux heures apres-midi sur la

Place et le Comite a ete cree en meme temps par ceux qui ont assiste ä la ceremonie [...]39.

On mesure pleinement l'importance de cet evenement aux yeux de Jean-David Veillon

lorsque l'on compulse le reste de son journal: n'y sont usuellement consignees que ses activites

domestiques ou agricoles.

Jean-David Veillon et six de ses concitoyens sont designes electeurs le 26 fevrier par les

citoyens bellerins — repondent ä cette definition les individus de sexe masculin ayant 20 ans

35 Michel-Ange Bernard, Comte de Mangourit (1752-
1829); avocat, ancien consul de France ä Charleston
(USA) et revolutionnaire ardent, ii est des janvier 1798
resident -ou ambassadeur- de France en Valais; celui-
ci est alors, et pour plus tres longtemps, un Ltat
independant. II a pour mission officieuse d'y preparer
la revolution, ainsi que dans le Pays de Vaud, le
Piemont et ä Geneve. II s'y emploiera activement, le

plus souvent de maniere souterraine; il est ä la tete,
selon Desponds, d'un reseau d'espionnage.

36 Desponds, Union et Concorde, p. 157.

37 Beat-Emmanuel Tscharner, bailli de 1793 ä 1798.

38 Desponds, Union etConcorde, p. 61.

39 ACV, P Veillon, D/1/1/2,26janvier 1798.
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revolus. Cette investiture au suffrage universel semble demontrer qu'il jouit d'une certaine

notoriete, voire popularite. II passera le mois de mars ä Lausanne ä l'Assemblee electorale.

De retour ä Bex debut avril, Jean-David Veillon apprend le 19 sa designation en tant qu'agent
national40. C'est le sous-prefet de district, David-Franqois Clavel41, qui le nomme. Ce dernier est

apparente par alliance ä la famille Veillon: sa femme s'appelle Louise-Amelie Elisabeth (dite

« Lucie ») Veillon42. Alors, Jean-David Veillon, agent national par nepotisme Ni le fait que le plus

proche ancetre commun de « Lucie » et de Jean-David Veillon remonte au debut du xvi" siecle, ni

la difference d'äge (douze ans entre Clavel et Jean-David, dix-sept entre lui et sa cousine) ne

permettent d'exclure (ou d'affirmer) qu'on a lä affaire ä une nomination partisane. II n'y a en

effet qu'ä consulter la genealogie de la famille Veillon43 ou la «biographie des principaux

personnages» de la region en 1798 donnee par Desponds44 pour se rendre compte que la

politique est alors affaire de famille. II en va de meme pour Jean-David Veillon : l'ancien chätelain

Fayod est son beau-frere, l'ancien curial est son cousin et le sous-prefet Clavel est un cousin par

alliance. II est possible que Jean-David Veillon ait ete pousse en politique par ses parents et amis

pour ne pas abandonner le terrain ä un autre « clan », ce qui fournirait par ailleurs une explication

seduisante ä l'apparent mystere de sa «conversion» politique. Une etude prosopographique

permettrait peut-etre de trancher cette question.

Signaions tout de meme que l'existence de cette « Oligarchie villageoise » — qui est alors la

norme — ne signifie pas que Jean-David Veillon ait ete incompetent ou impopulaire: ses trente-

trois ans passes au poste d'agent national puis de juge de paix, ainsi que sa designation comme

electeur au suffrage universel demontrent le contraire.

L'AGENT NATIONAL AU QUOTIDIEN

Le travail de l'agent national a laisse de nombreuses traces officielles: les papiers de Jean-David

Veillon pour la periode 1798-1803 occupent ä eux seuls deux metres lineaires du fonds Veillon. Je

ne me suis pas livre ä une etude detaillee de l'ensemble de son activite, ce qui aurait outrepasse les

visees de cet article. J'ai donc decide de me concentrer sur un seul mois d'exercice, octobre

1798. Pourquoi ce choix Tout d'abord parce que les sources du fonds Veillon concernant

cette periode sonttres detaillees — au contraire de Celles touchant la periode 1801-1802, qui se

trouvent etre, pour une raison inexpliquee, bien plus succinctes. Ensuite, ce mois presente

quelques particularites interessantes. II s'agit d'une periode relativement calme: la Republique a

passe sa phase d'installation et en est ä la consolidation, et la region est encore relativement

40 Houriet, Bex, p. I92.

41 David-Franqois Clavel (1767-1837): avocat et capitaine
d'artillerie d'Aigle, il sera sous-prefet du district du
debut de la Republique au 29 novembre 1801. A ce

titre, il est responsable de la designation de Jean-David
Veillon -dont il est le supbrieur hierarchique direct- au

poste d'agent national. II sera par la suite Conseiller
d'Etat, puis prefet d'Aigle.

42 Almanachgenealogique, Zürich, 1904-1965, vol. VII.

43 Ibid., p. 336.

44 Desponds, Union etconcorde, p. 285-296.



LIONEL MOSER 71

epargnee par les troubles qui marqueront les annees suivantes (insurrection valaisanne, coups
d'£tat, seconde campagne d'ltalie, erneute des Bourla-Papey, Malgre cela, octobre 1798 a

vu se derouler dans la commune de Bex un certain nombre d'evenements non pas exception-

nels, mais au contraire assez typiques des faits et gestes locaux sous la Republique. Ne portant

que sur trente et un jours d'exercice, cette etude n'est sans doute pas repräsentative de toute

l'activite de l'agent national; eile presente cependant un echantillon concret des charges liees ä

cette fonction et des conditions qui l'entourent.

La premiere quinzaine du mois est relativement calme. L'ordonnance du 29 aoüt 1798"''

exige des agents qu'ils redigent un rapport de police bimensuel. Le premier de ceux-ci, que

Veillon envoie le 1er octobre au sous-prefet est tout resume dans sa conclusion: « [...] tout parait

etre tranquille »J6. L'agent national accuse aussi reception d'un arrete manuscrit (produit au

conseil) du Directoire fixant les dates de vacance de ce dernier"7. II doit etre porte ä la

connaissance de la population et affiche en place publique; il comporte egalement ä son dos la

mention «tenu un double pour etre publie de la chaire». Les sermons, aiors frequentes par

presque tous les paroissiens, sont l'occasion traditionnelle de faire connaitre la volonte des

dirigeants ä la population. Veillon regoit egalement une lettre du sous-prefet « pour aviser [les

citoyens Antoine Favre et Franqois Rapaz] qui logent des colporteurs etrangers d'en donner la note

[au sous-prefet] afin de la joindre ä la liste generale»"8. Les etrangers sont alors soigneusement

repertories. Ces trois documents, nullement extraordinaires en eux-memes, ont le merite

d'illustrer d'emblee le champ d'action de l'agent national: publication des lois, maintien de

l'ordre et de la legalite, et « surveillance » de la population residente ou de passage au profit des

autoritessuperieures.

L'agent national est egalement en contact regulier avec le fonctionnaire Charge de la

perception des impöts pour le district, le receveur national Deloes49. Celui-ci lui demande dans

un courrier date du 3 octobre « l'etat des avoirs [...] des societes et corporations, [...] caisses de

familles, confreries ou abbayes soumises ä l'emprunt obligatoire de 5% »50 pour renflouer les

caisses de la Republique. Veillon est Charge de proceder ä l'inventaire de leurs biens afin de

s'assurer que l'emprunt soit reparti equitablement. Conformement ä ce qui est prevu dans le

Bulletin des lois et decrets", l'agent est « I' ceil du fisc » sur le terrain. II suffit pour s'en assurer de

consulter une autre lettre du receveur national ä l'agent52: Deloes y precise que les impöts sur le

luxe''1, doivent etre perqus de toute maniere — c'est-ä-dire sans deduction de dette — que les

45 ACV, P Veillon, A/2/5/2, 29aoüt 1798.

46 ACV, PVeillon, A/4/6/6,1 "octobre 1798.
47 ACV, P Veillon, A/2/7/8,1 "octobre 1798.

48 ACV, P Veillon, A/4/6/5,1 "octobre 1798.

49 Isaac Deloes (1760-1816): notaire et receveur sous
l'Ancien Regime, il deviendra receveur national a la

revolution.
50 ACV, P Veillon, A/4/6/7, 3 octobre 1798.

51 Bulletin des lois, vol. VI, p. 217-224, 10 decembre
1799.

52 ACV, P Veillon, A/4/6/1, 22 octobre 1798.

53 L'impöt sur le luxe trappe les domestiques, les montres
en or, les cartes ä jouer, les chevaux de seile ou
d'attelage et les chiens de chasse ou de compagnie,
Bulletin des lois, vol. II, p. 17-26, 19 octobre 1798.
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proprietaires des biens hypotheques ä des etrangers doivent aussi payer, qu'un impöt sera leve

sur les boissons et que l'agent national sera Charge de la perception de ces taxes. Une ordonnance

de la Chambre administrative du canton autorise l'agent ä nommer dans chaque commune

ou section de commune deux percepteurs d'impöt parmi les citoyens54. Gageons que cette deci-

sion est plutöt un soulagement pour des fonctionnaires dejä largement occupes qui se voient ainsi

decharges d'une täche particulierement delicate et peu populaire, du fait des problemes financiers

chroniques de la Republique qui la poussent ä demander toujours plus de ses contribuables.

Jean-David Veillon doit egalement publier, par ordre du sous-prefet, une ordonnance im-

portante ä la date du 7 octobre. II s'agit d'un texte de la main de l'agent destine «aux etrangers

ambulants en ce lieu ». Ceux-ci, pour peu :

[...] qu'ils se disposent de sejourner dans ce lieu plus de deux fois vingt-quatre

heures, sont invites ä produire incessamment leur passeport ä l'agent, sous peine d'etre

denonces aux autorites constituees et conduits hors du lieu par la marechaussee55.

Les raisons de securite motivant cette mesure — en ces temps troubles de passage des

armees et d'instabilite politique ä l'echelon europeen — ne semblent pas necessiter de

commentaires. On notera seulement que Jean-David Veillon rapporte dans sa tabelle de police

bimensuelle avoir vise une dizaine de passeports pour la premiere quinzaine d'octobre56.

Signaions que parmi ceux-ci se trouvent les papiers de trois deserteurs sardes desireux de rentrer

chez eux, dont les passeports sont vises sans chicane par l'agent — ce qui etait, il est vrai, dejä la

pratique normale sous l'Ancien Regime. Les autorites ont de tout temps cherche ä se debar-

rasser, de crainte d'actes de violence ou de pillage, des soldats et deserteurs etrangers qui

traversent periodiquement le pays.

Le 13 octobre survient un evenement grave, mais guere exceptionnel en ces temps difficiles;

Jean-David Veillon le relate dans un proces-verbal de police:
Je [...] declare qu'ayant ete requis [...] de me transporter [...] au Logis de la liberte" pour
recevoir la deposition du citoyen Jean-Jacques Mage, aubergiste [...], sur la blessure

qu'il venait de recevoir d'un citoyen franqais nomme Gourdin, artilleur dans la 9"

compagnie du 1er regiment, logeant chez les Mage. Ledit Gourdin a ete conduit aux

arrets sous une garde süre [...]. Apres quoi la deposition du blesse a porte comme suit:

qu'etant ä la cave [...] il aurait entendu du bruit dans son logement, qu'etant monte ä la

häte il avait rencontre [...] I'un des Francais qui etaient loges chez lui, lequel

[...] lui dit qu'il n'avait qu'ä monter dans sa chambre voir son lit, ne voulant y coucher

si on ne lui changeait pas de draps; ä quoi le deposant a repondu qu'il etait le seul qui

s'en fut plaint, sur quoi il [le Franqais] s'est repandu en injures contre lui en menaqant de

54 ACV.P Veillon, A/2/7/12, 31 octobre 1798.

55 ACV, P Veillon, A/4/6/2, 7 octobre 1798.

56 ACV, P Veillon, A/4/6/6, 14 octobre 1798.

57 II s'agit probablement de Landen Logis de l'Ours, dont
le nom sera change a la revolution. On peut supposer
qu'il aurait ete malvenu de conserver une appellation
evoquant le Symbole du pouvoir bernois dechu.
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le larder s'il ne voulait satisfaire ä sa demande, et sans lui permettre de repondre, il lui

porta aussitöt un coup de pointe de sabre qu'il a tente de parer avec la main, mais ayant

penetre dans le haut du ventre pres des cötes du cöte gauche, il n'a pu que se rendre

dans sa chambre ä coucher ä l'aide de plusieurs personnes qui etaient presentes et qui

ont failli d'en recevoir autant [...] dudit Gourdin en voulant l'empecher de se porter ä

d'autres exces58.

La blessure semble etre tout sauf anodine, si l'on en croit le diagnostic du Chirurgien Ricou,

joint au rapport, annonqant que «[celle-ci semble etre] grave, mais [qu'on ne pourra] en faire un

pronostic decide qu'au cours des quarante-huit heures vu les accidents qui peuvent survenir

[...]».

Les modalites exactes de l'arrestation de l'agresseur ne sont pas precisees dans le rapport
dont on dispose: il est impossible de savoir si Veillon y a participe. Le document semble toutefois

indiquer qu'il est arrive sur les lieux apres l'arrestation du Franqais. L'agent doit donc dispo-

ser d'une force de police prevue ä ces effets. Celle-ci semble etre assez faible, puisqu'une
lettre datee du 18 octobre ä l'inspecteur des troupes d'Aigle Veillon59 demande, au nom de la

prudence:

[...] d'etablir une garde bourgeoise composee au moins de vingt-cinq ä trente

hommes, [car] du samedi prochain et pendant une quinzaine de jours, il doit passer [par
la Plaine du Rhone] environ quinze mille citoyens frangais [sans doute les armees se

rendant en Italie mater les revoltes anti-franqaises]60.

L'inspecteur a probablement accede aux demandes de l'agent puisqu'un nouveau courrier

de celui-ci au sous-prefet en fait explicitement mention dans le cadre d'une affaire un peu

similaireaucasMage:

[...] vous verrez que la garde bourgeoise a conduit aux arrets un sergent major du

meme corps que ceux qui ont commis le delit [Pernet, un bellerin, a ete moleste par un

groupe de Franqais lors d'une rixe] et cela pour s'etre trouve avec eux et n'avoir voulu

denoncer les coupables. Mais comme le plaignant ne le Charge point et qu'il ne parait
s'etre mele en aucune fagon de cette affaire, meme fort ivre, je n'ai pas voulu vous

l'envoyer[...]6'.

Veillon dispose ainsi d'une petite force de police communale pour l'assister dans les täches de

maintien de l'ordre. Les courriers se suivront dans la journee du lendemain. Le sous-prefet

donnera l'ordre ä l'agent de relächer le sergent, vu son apparente non-implication. La reponse,
datee du meme jour, indique que:

58 ACV, P Veillon,, A/4/6/4,13 octobre 1798. 60 ACV, P Veillon, A/4/6/5,18 octobre 1798.

59 Jean-Pierre-Rodolphe Veillon (1767-1825): cousin de 61 Ibid., 21 octobre 1798.
Jean-David Veillon, il est commandant militaire de l'arron-
dissement d'Aigle et juge au Tribunal du district d'Aigle.
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[...] sur la demande du citoyen Borain [...] lieutenant d'infanterie legere et ensuite de

vos avis, je viens de lui faire remettre le sergent-major detenu [...], sous la responsabilite

de faire punir les coupables du delit commis hier au soir, sitöt qu'ils seraient connus62.

On constate que la condarmnation des soldats coupables d'infraction revient ä leurs supe-

rieurs. Le lieutenant frangais exige donc que le fautif lui soit remis, qu'il ait ou non l'intention de

sevir concretement.

II en va de meme lorsqu'il s'agit de juger une tentative d'homicide, auquel cas il appartient ä

un Conseil de guerre, ici probablement frangais, de juger. Car l'etat du citoyen Mage n'a fait

qu'empirer depuis une semaine. L'agent national ecrit en effet le 15 octobre ä l'inspecteur des

troupes Veillon, Charge d'instruire le cas en premiere instance:

[...] il souffre plus que jamais et je crois qu'il y a assez peu ä compter sur la vie, en

sorte que si vous puissiez lui etre favorable [dans son rapport] ainsi qu'ä la famille, je vous

le recormmande en mon particulier. C'est un accidentfächeuxqui ne peut [...] que lui etre

tres pernicieux ä ses interets propres [...]63.

Le courrier de l'inspecteur Veillon nous instruit quant aux procedures ä appliquer dans ces

cas. II demande en premier lieu, en le soulignant dans sa lettre, que le proces-verbal de l'incident

soit contresigne par plusieurs temoins. II s'agit de garder les personnes utiles sous la main pour
les audiences ä venir... Car proces il y aura : l'inspecteur Veillon informe son cousin agent que le

canonnier frangais sera traduit en Conseil de guerre. Jean-David Veillon se voit finalement

demander une nouvelle copie du proces-verbal pour l'envoyer au ministre de la Guerre, dont le

departement detient, conjointement avec les Franqais, la responsabilite des affaires militaires en

Suisse. L'agent devra faire suivre trois jours plus tard deux nouvelles copies ä destination du

prefet et du sous-prefet6". Nous ignorons ce qu'il advint du canonnier franqais, son cas sortant

naturellement de la sphere de competence de l'agent national. Quant ä l'aubergiste Mage, il

finira quelques mois plus tard par se remettre de ses blessures, bien qu'il en gardät une certaine

gene.

On constate donc que les problemes securitaires causes par le passage des troupes franqaises

sont aigus. En temoigne ce courrier du suppleant du sous-prefet arrivant ä l'agent comme grele

apres vendange en date du 25 octobre «l'autorisant [...] ä faire le verbal des desordres que

pourraient commettre les troupes de passage»65. Ni les Franqais, dans les rixes et agressions

qu'ils ont commises, ni l'agent, dans ses interventions decidees, n'ont attendu cette consigne

pourse mettre ä I' oeuvre.

Veillon, echaude par les evenements recents, multipliera d'ailleurs les mesures de securite

preventives, informant ses concitoyens que:

62 Ibid., 22 octobre 1798.

63 ACV, P Veillon, A/4/6/7,15 octobre 1798.

64 Ibid., 18 octobre 1798.

es ACV, P Veillon, A/2/7/2,25 octobre 1798.
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FlGURE 1

Fxtrait du proces-verbal de la main de l'agent national Jean-David Veillon relatant l'agression d'un aubergiste
par un soldat fran^ais. ACV, P Veillon, A/4/6/4, 13 octobre 1798. (Photo Remy Gindroz)

[...] pour maintenir l'ordre et la tranquillite publics et pour prevenir les rixes et
funestes effets de la boisson, il est enjoint [...] ä tous les aubergistes [...] de ne plus livrer

de vin des les huit heures du soir les jours oü les troupes frangaises seront de passage66.

La confiance regne. A juste titre, on l'a vu67. De plus, le constant passage des troupes
frangaises ne va pas sans causer de graves problemes financiers ä la Republique helvetique. Bex, point
de passage oblige, les subit de plein fouet. Une loi, en date du 17 octobre 1798 et qui a dü

soulager tous les bellerins, «invite le Directoire executif ä faire parvenir aux communautes [...]

chargees par le passage ou le sejour des troupes frangaises des secours tires des caisses

nationales!...] »6S.

Comptetenu des problemes financiers de la Republique, peut-on croirequecette mesurefüt
reellement appliquee dans le cas bellerin L'on peut en douter, surtout lorsque I'on voit Houriet
affirmer que «la commune [qui] n'avait aucune dette [ä la veille de la revolution], etait endettee

66 ACV, P Veillon, A/2/7/12,28 octobre 1798.
67 Pour plus de renseignements sur la presence militaire

frangaise dans le canton du Leman, voir Derck
Engelberts « La prSsence militaire frangaise en Pays de

Vaud en 1798: s£jour et transit des soldats de la

Grande Nation » dans Flouck etat, (dd.), De l'Ours ä la
Cocarde, p. 381 -392.

68 ACV, PVeillon, A/2/7/2,17 octobre 1798.
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ä hauteur de 13'508 louis en 1803 »ra. La revolution a peut-etre libere les Vaudois; eile leur a

sans aucun doute coüte tres eher.

La revolution, en France et en Suisse, a entraine un travail consequent de lai'cisation — de gre

ou de force. Les biens des communautes religieuses ont ete le plus souvent sequestres, avant

d'etre disperses. Quoique les biens de l'Eglise dans le Chablais reforme aient ete secularises en

1536, l'eveche voisin de Saint-Maurice y conserve alors un certain nombre de possessions.

Celles-ci seront mises sous sequestre par les agents nationaux des communes concernees des le

debut de la revolution. C'est ainsi que le procureur de l'abbaye de Saint-Maurice en viendra ä

envoyer ä Jean-David Veillon un courrier concernant une propriete ecclesiastique, «la Maison

des Fries», exprimant une certaine irritation :

Je [...] prie le citoyen agent de Bex de remettreau [...] fermier de l'abbaye [...] la cle du

garde-meubles [...] que vous avez prise lors de l'inventaire de la dite maison [...]. J'espere

que vous ne ferez pas de difficultes et que vous n'obligerez pas notre administrateur de

l'aller chercher [.. .]70.

Ce ä quoi l'agent, se montrant accommodant, repondra des le lendemain:

II s'agit [...] de meubles qui peuvent etre envisages comme revenus [...] ce qui

m'autoriserait ä retenir ces objets sous sequestre jusqu'ä ce que j'aie pu en informer les

autorites superieures. Mais je veux bien pour eviter ä votre fermier d'aller [...] en obtenir
la permission vous permettre de vous servir de ces objets [les outils bloques ä l'interieur

du garde-meubles] pendant les vendanges sous condition expresse qu'ils seront derechef

remis audit buffet et que la cle m'en sera remise de suite apres les vendanges

Veillon execute donc les ordres des instances superieures tout en cherchant ä eviter des

ennuis ä son voisin. Mais, ä l'exception des cas particuliers des regions chablaisiennes et bro-

yardes, voisines de territoires catholiques ou des anciens bailliages communs d'Orbe, d'Echallens

et de Grandson, l'ordonnance directoriale du 18 octobre «liberant» les moines et religieux ne

concerne pas le canton du Lerman".

Ces troubles, les difficultes financieres de la Republique, et, par-dessus tout, l'accroissement

de la pression fiscale qui en resulte semblent avoir inspire le second des rapports bimensuels de

l'agent, nettement moins optimiste que le precedent.

II y ecrit, eneffet:

Le public est extremement inquiet et mecontent de ce que le Corps legislatif paraTt

vouloir adopter l'idee de hausser le prix du sei, et de diminuer encore les pieces de faveur que
leci-devant souverain avaitfait au district d'Aigle [...]. De plus, l'article des droits feodaux

et le prix excessif qu'on fixera vraisemblablement pour leur rachat sont tout autant

69 Houriet, Bex, p. 218.

70 ACV, P Veillon, A/4/6/7, 7 octobre 1798.

/i Ibid., 8 octobre 1798.

72 ACV, P Veillon, A/2/7/1,18 octobre 1798
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d'objets qui leur inspirent de la mefiance [...] et il est fort ä craindre que le peuple en

general nes'y refuseainsi qu'ä une levee detroupessi le besoin le requiert

Les Bernois, au moment de leur conquete, en 1475 pour le Chablais et en 1536 pour le reste

du Pays de Vaud, ont respecte les Privileges et les franchises, notamment fiscales, des villes, des

seigneuries et des communes. La fiscalite du Pays de Vaud sous l'Ancien Regime n'est donc pas

unifiee et chaque commune ou presque peut se targuer de jouir des « pieces de faveur»

evoquees ci-dessus, auxquelles la Republique, de tendance centralisatrice, s'efforcera de mettre

un terme. Celle-ci, en outre, prelevera des impöts extraordinaires et accroTtra constamment la

pression fiscale ordinaire, provoquant ainsi l'ire des citoyens lemaniques et suisses, illustree entre

autres par le rapport de Veillon precite.

Quant au rachat des droits feodaux, il s'agit d'un probleme qui empoisonnera la Republique

durant toute sa courte existence.

L'AGENT NATIONAL CONFRONTE AUX TROUBLES DE LA REPUBLIQUE

Nous avons traite l'activite «routiniere» de l'agent national. II nous reste ä considerer cette

derniere en temps de crises — et l'on sait que celles-ci n'ont pas manque sous la Republique. Le

Chablais a eu la chance d'etre epargne par les principales convulsions politiques et sociales qui

ont secoue l'Helvetique. II a cependant subi les contrecoups de l'insurrection valaisanne, du

passage de la Grande Armee en 1800 et des erneutes des Bourla-Papey'".

Ce dernier evenement a laisse des traces dans des documents du fonds Veillon restes jusqu'ici

inexploites. Je me propose donc de les presenter brievement, ce qui — en plus d'apporter un

eclairage sur les activites des Bourla-Papey dans le Chablais — permettra d'illustrer l'activite de

l'agent national en cas de crise ou de menace grave.

L'origine de ces erneutes remonte aux pratiques feodales. La propriete des terres cultivables est

alors en quelque sorte divisee en deux: le paysan qui exploite le sol jouit du « domaine utile », alors

que son suzerain — Berne, le plus souvent, ou un seigneur local — dispose du « domaine direct»,
ä savoir qu'il perqoit des droits sur les bien-fonds. Les paysans doivent s'acquitter aupres de leur

« seigneur» de trois types de redevances differentes: les censes, un genre d'impöt foncier, les dimes,

proportionnelles ä la production dont la commune sur le territoire de laquelle se trouve le terrain

concerne touche une part et — si l'exploitant vient ä la ceder d'une maniere ou d'une autre — des

droits demutation, appeles « lods». Ces taxes sont designees sous le terme de « droits feodaux».

73 ACV, P Veillon, A/4/6/6,31 octobre1798.
74 Les renseignements sur les Bourla-Papey donnes dans

les paragraphes suivants sont tires de Jacques Besson,
L 'insurrection des Bourla-Papey (ou brüleurs de paplers)
dans le eanton du Leman du 75 septembre 1800 ä fin
septembre 1802 et l'abolition des droits feodaux dans
lecantonde Vaud(loidu31 mais 1804), Lausanne, 1997;
Eugene Mottaz Les Bourla-Papey et la revolutlon vau-
doise, Lausanne, 1903; Francois Flouck, « De l'Ancien

Regime ä la modernite etatique: le long et douloureux
Processus d'abolition des 'droits feodaux' en terre
vaudotse (1798-1803)» dans Vaud sous l'Acte de

Mediation, p. 197-203; Michel Pahud, «L'insurrection
au village; nouvelle piste sur les Bourla-Papey» dansie
Canton de Vaud de la tuteile ä l'independance (1798-
1815), sous la direction de Franqois Jequier, Lausanne,
2003(Etudes& Enquetes30), p. 41-73.
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II est evident que ces pratiques sont incompatibles avec les principes revolutionnaires. Ainsi

les Frangais aboliront chez eux ces droits des le 4 aoüt 1789. La Constitution helvetique prevoit

aussi cette mesure, mais tardera ä l'appliquer, retardee qu'elle est par de complexes problemes

administratifs et financiers (faut-il dedommager les detenteurs de rentes, et, si oui,

comment?...). La survivance de ces antiques charges auxquelles s'ajoutent bien souvent de

nouveaux frais causes par le passage et l'hebergement des troupes frangaises finiront par

pousser ä bout une large part des paysans lemaniques. Croyant pouvoir compter sur l'appui des

Frangais, ils se soulevent au debut de 1802 et, quand ils le peuvent, investissent le domaine de

leur seigneur afin d'y brüler les archives avec les titres prouvant leur sujetion. Les emeutiers ne se

laisseront jamais aller ä des actes de violence physique contre les personnes, mais n'en

destabiliseront pas moins gravement les jeunes institutions cantonales. La mediocre planifica-

tion des Operations et l'hostilite des Frangais les empecheront dans un premier temps de parvenir

ä leurs fins, avant que le decouragement, la repression et l'absence de resultats tangibles ne

mettentfin ä l'insurrection.

Qu'en est-il de Bex et de ses environs, dans cette affaire? Le village est touche par des

agitateurs en mai 1802, au debut de l'insurrection generalisee. Un premier courrier du sous-

prefet Deloes'1' ä l'agent en date du 5 mai 1802 evoque cette revolte et une eventuelle implica-

tion des Bellerins:

[...] j'apprends qu'un citoyen Mandrot de Morges, l'un des chefs de la bände qui a

menace les archives de Lausanne, arrive ici, et va coucher ce soir ä Bex. [...] Je doutefort

qu'il ne cherche ä endoctriner des gens de la clique ä Bex ce soir. Je vous prie, faites-le

surveiller, envoyez quelqu'un de confiance ä l'auberge oü il ira voir ce qu'il s'y dira et

qu'on vous fasse rapport [...] sans delai s'il fait l'intrigant [.. ,]76.

II s'agit ici d'un bon exemple d'une mission de surveillance et de maintien de l'ordre

demandee ä l'agent. Celui-ci repond diligemment deuxjours plustard:

Dans le courant de la journee d'hier, parlant avec un capitaine frangais, j'appris qu'un
Monsieur Mandrot de Morges, chef du parti concerte pour brüler les droitures feodales,

etait arrive ä l'Union et en etait reparti peu de temps apres pour aller parier au general

Turreau et l'informer que leur plan avait ete dejoue mais qu'il esperait que les Frangais leur

preteraient aide pour faire reussir leurs desseins dans un autre temps mieux combine.

A quoi quelques officiers frangais lui repartirent que restant en Suisse que pour le maintien

de l'ordre et des lois du gouvernement, ils n'epouseraient aucun autre parti, que par

75 Jean-Louis-Jacob Deloes (1754-1820): fr£re du re-
ceveur national Isaac Deloes, il est notaire et lieutenant
gouvernal sous l'Ancien Regime. II epouse Frangoise-
Marguerite Clavel (sceur de David-Fran^ois Rodolphe
Clavel, voir ci-dessus) en 1781. Celle-ci est alors une
cousine par alliance de Jean-David Veillon. Fervent de-
fenseur de la Evolution, il sera membre de l'Assemblee
provisoire vaudoise, depute du canton du Leman au

Corps legislatif de la Republique, commissaire de

l'Helvetique en Valais et sous-prefet du district d'Aigle
de novembre 1801 ä la fin de la Republique. II a entre-
tenu avec l'agent national Jean-David Veillon une
abondante correspondance que l'on retrouve dans le

fonds Veillon.

76 ACV, P Veillon, A/4/35/3, 5 mai 1802.
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consequent, son voyage ne pouvait qu'etre tres inutile. De lä ayant requ votre lettre hier

au soir, je me suis assure que le predit Mandrot, peu de temps apres son arrivee ä l'Union,

en etait reparti en diligence pour Sion, disant aller aupres du general Turreau, ayant

assure qu'ä son depart de Lausanne les paysans etaient au bivouac et que les droitures

feodales brülaient encore: ceci m'a ete rapporte comme venant de l'auberge oü pareilles

nouvelles se debitaient

Ce texte nous apprend, ou confirme, deux choses: tout d'abord, que cela soit par crainte de

s'embourber dans une guerre civile lemanique ou pour soutenir le gouvernement qu'ils ont mis

en place et dont ils ont besoin pour contröler le pays, les occupants ne veulent en aucun cas

appuyer des revendications qui vont pourtant dans le sens des principes revolutionnaires.

Ensuite, que les rumeurs, vraies ou fausses, sont une redoutable arme de guerre. Mandrot, pour
eveiller les ardeurs emeutieres des paysans bellerins, pretend que, «[ä Lausanne] les droitures

feodales brülaient encore», alors que le precedent courrier du sous-prefet nous apprend

qu'elles ont seulement ete « menacees»'", ce qui est conforme ä la realite, les Bourla-Papey

s'etant cette fois retires sans mettre leurs menaces ä execution.

Vient ensuite une lettre datee du 10 mai du prefet national au sous-prefet, transmise ä

l'agent pour memoire:

Actuellement le point capital c'est de reunir des indices pour la connaissance des

chefs de cette deplorable insurrection. Les plus perfides et dangereux ne sont pas ceux

qui sont ä la tete des rassemblements, mais ceux qui ont fomente et soutiennent les

revoltes. Je vous conjure, eher ami, au nom de notre pauvre Patrie desolee, de faire tout
ce qui est en votre pouvoir pour acquerir par enquetes le plus d'indices possibles sur ce

que vous m'avez mande des demarches de Guibert [une autre figure de l'insurrection], et

de Claude Mandrot et surce qu'ils ont dit ä leur retour d'aupres du general Turreau [...]79.

Selon le prefet, Mandrot appartiendrait donc ä la categorie des insurges « les plus perfides et

dangereux» : agitateur de tavernes, prompt ä chercher le soutien des Franqais, il n'est pas dit

qu'il prenne effectivement la tete d'une erneute, bien que les evenements de Lausanne

semblent prouver le contraire. Une lettre de Jean-David Veillon au sous-prefet au sujet de

Guibert laisse supposer que les inquietudes du gouvernement sont fondees:

[...] j'ai appris qu'il y avait dejä quelques temps que le dit Guibert s'etait rendu dans

cette commune pour sonder si les paysans seraient disposes ä se joindre ä ceux du Pays de

Vaud, pour aneantir les droitures feodales et faire disparaitre disent-ils cette tyrannie, ainsi

qu'ont fait les Franqais au commencement de leur Revolution, que d'ailleurs ils seraient

soutenus par ceux-ci, ce qui fera reussir leur projet sans essuyer beaueoup de difficultes.
II n'est pas douteux que de tels propos n'aient ete goütes par quelque personne de leur

77 Ibid., 7 mai 1802,
78 Sur les rumeurs, voir Jean-Noel Kapferer, Rumeurs: Le

plus vieux media du monde, Paris, 1987; Franqois

Ploux, De bouche ä oreille: naissance et propagation
des rumeurs dans la France du xix' siede, Paris, 2003.

79 ACV, P Veillon, A/4/35/3,10 mai 1802.
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clique et qu'elles ne se soient bercees de l'espoir de voir reussir ce beau projet. Mais

nombre d'autres [...] ont constamment re[mis] en doute l'entreprise d'un tel plan [...] oü

convaincus par ce qui vient de se passer ä Lausanne, ils ne peuvent assez se feliciter de

leur moderation [...]80.

C'est avant tout l'echec de l'insurrection des Bourla-Papey ä Lausanne, dementant le soutien

des Frangais, qui sonne le glas de tout soulevement dans le Chablais. La region de Bex ne sera

donc pas frappee par la destruction des archives.

On n'insistera probablement jamais assez sur le contexte particulier qui a largement

contribue ä ces troubles: pression fiscale, presence envahissante des Franqais, requisitions en

tout genre... Une grande partie des sources montre des symptömes de decomposition acceleree

de la Republique. Veillon ecrit au sous-prefet, dix jours apres l'echec de l'insurrection des Bourla-

Papey, une missive exprimant les plus vives inquietudes:

Vous aurez appris sans doute [...] les requisitions en tout genre que cette commune

eprouve [...] du general Turreau. N'y aurait-il pas un moyen de les faire cesser, et un

general qui jouit d'un traitement aussi consequent de la part du gouvernement franqais

sera-t-il ä Charge aux habitants de la commune qui le recjoit ou qui est forcee de lui

donner logement Notre commune, vous le savez, a constamment fourni, ä raison de sa

Position, des logements extraordinaires aux troupes franqaises. Les habitants de la plaine

ne formant que les deux tiers de la totalite ont toujours ete asservis ä ces charges et

depuis cet automne surtout que le predit general y a fait refluer les troupes depuis le

Valais. Accable de tous cötes, ce peuple [...] se verra oblige de se porter ä quelque
denouement fatal, tant pour cette commune, le reste du district, que meme pour le

gouvernement dejä, plutöt que de se voir sans cesse aux prises, resolu d'abdiquer [.. ,]81.

Signaions simplement que de telles craintes, injustifiees en ce qui concerne la commune de

Bex mais prophetiques ä l'echelle du pays tout entier (mais faut-il etre grand clerc pour prevoir la

fin prochaine de la Republique ä la fin du printemps 1802?), ne sont pas le fait de la seule

commune de Bex. Elles sont exprimees aussi en bien d'autres endroits du canton du Leman

(Cossonay, Orbe...). II s'ensuivra un long echange epistolaire passablement anime entre Veillon

et le sous-prefet Deloes, oü, inevitable pomme de discorde, la question du parti ä prendre envers

la nouvelle Constitution qui laisse craindre le maintien des droits feodaux occupe une large

place82. On ne peut d'ailleurs exclure que le proprietaire de bien-fonds Jean-David Veillon ne

trouve ä l'abolition des droits feodaux un interet personnel qui guiderait — au moins partielle-

ment — sa demarche: il est fort probable que ses terres aient ete soumises ä ce type de charges.

so IbicJ, 11 mal 1802.

81 Ibid, 21 mai 1802.

82 Cette Constitution, de tendance unitaire, sera soumise

au suffrage universel le 25 mai 1802 et acceptee dans
des conditionscontroversees(72'453 voix pour, 92'323

contre, et 167' 172 abstentions — comptees comme
des « oui» — qui feront pencher la baiance en faveur
du projet). Elle sera l'une des causes immediates du
soulevement federaliste de l'automne 1802.
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Mais il est sür que Veillon en tant qu'agent national en Charge du maintien de l'ordre dans sa

commune voit avec inquietude les esprits de ses administres s'echauffer. Quoi qu'il en soit, cette

confrontation se terminera abruptement, par une pure et simple fin de non-recevoir de la part
du sous-prefet:

Quoi donc, apres avoir echappe ä la fatale impulsion qui a entraine par la revolte la

ruine de tant de communes, celle de Bex voudrait-elle s'attirer les memes maux par un
refus ridicule et inutile? Peut-on penser qu'on ne mettra pas de nouvelles forces pour
contenir l'ordre lorsqu'il s'agira de mettre en execution cette Constitution dans les lieux

oü un rejet fera prevoir une resistance necessaire. Ce serait le comble de la demence que
de s'y exposer. [...] J'aime cependant ä croire que votre Commune est trop bien

constituee pour faire une si grosse sottise: jamais on ne fera une Constitution qui plaise ä

tout le monde, lors meme qu'on en ferait chaquejour une [...]83.

La revolte qui gronde en ce mois de mai 1802 sera finalement contenue et Bex restera fidele

ä la Republique jusqu'au bout. II n'empeche que celle-ci vit ses derniers mois et ne survivra pas ä

la multiplication des troubles et ä la montee du mecontentement une fois les troupes frangaises

— garantes d'une certaine stabilite — (provisoirement) parties.

CONCLUSION : L'AGENT, INTERMEDIAIRE ENTRE LE POUVOIR ET LES CITOYENS

On constate que le travail de Jean-David Veillon n'a pas toujours ete une sinecure: insecurite,

presence oppressante des troupes frangaises, velleites de soulevement populaire, Ces

problemes tendent ä etre recurrents sous la Republique. Ajoutons que la täche de l'agent a du lui

paraTtre d'autant plus ingrate qu'il n'est pas sür qu'il aitseulement ete paye.

L'engagement de Jean-David Veillon n'est probablement pas motive par des sympathies

revolutionnaires tres marquees. Mene-t-il son activite ä bien par esprit civique ou devouement ä

la communaute? Les trente ans qu'il passera ensuite au poste de juge de paix — dans des

conditions, il est vrai, incomparablement meilleures — viennent ä l'appui de cette hypothese. II

se peut aussi qu'il ait, dans un premier temps, rempli cette mission pour repondre, entre autres,

aux sollicitations de son entourage familial, et qu'il ait ete contraint de la poursuivre, etant
donne qu'il etait interdit aux fonctionnaires de demissionner.

Quoi qu'il en soit, on notera que la fonction d'agent national, improvisee dans l'urgence,

recouvre un large champ d'activite, mais demeure contenue dans le cadre que lui fixe la loi. Les

täches remplies par l'agent ressortent strictement du domaine administratif et policier. II est, si

l'on ose dire, la courroie de transmission entre le pouvoir et les citoyens.

83 ACV, P Veillon, A/4/35/3,28 mai 1802.
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